
 
 
Par SDÉ, courriel et messager 
 
 
Le 27 novembre 2018 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande de modification de la désignation du Coordonnateur de la 

fiabilité au Québec – Phase 2 
 Votre dossier R-3996-2016 / Notre référence R053514 JOT 
 

 

Chère consœur,  

La présente fait suite à votre correspondance du 2 novembre 2018 portant sur les 

compléments de réponses souhaitées par la Régie aux engagements n° 2 et 3 du 

Coordonnateur, ainsi que sur les réponses aux engagements n° 4 à 6 souscrits par le 

NPCC. 

Le Coordonnateur souligne que les réponses aux engagements n° 4 à 6 identifiés lors de 

l’audience du 25 octobre 2018 ont déjà fait l’objet d’un dépôt de la part du NPCC en date 

du 2 novembre 2018, coté sous la pièce B-0110. 

En ce qui a trait à la réponse à l’engagement n° 3 déposée par le Coordonnateur le 26 

octobre 2018, le Coordonnateur comprend que la Régie souhaite que les noms des 

interconnexions identifiés soient spécifiés. Le Coordonnateur dépose le complément 

d’information demandé par la Régie en lien avec cet engagement sous pli confidentiel. Le 

Coordonnateur dépose également une affirmation solennelle au soutien de cette 

demande. 

Le Coordonnateur dépose donc auprès de la Régie deux versions révisées de ses 

réponses aux engagements n° 2 et 3 souscrits lors de l’audience du 24 octobre 2018 

comme pièce HQCF-9, document 1 et document 1.1, soit une version confidentielle et 

l’autre caviardée. Il dépose également une liste des pièces révisée.  

Me Joelle Cardinal 

Avocat 

 

Hydro-Québec  

Vice-présidence – Affaires juridiques 

4e étage 

75, boul. René-Lévesque Ouest 

Montréal (Québec)  H2Z 1A4 

 

Tél. : 514 289-2211, poste 5211 

Téléc. : 514 289-2007 

C. élec. : Cardinal.Joelle@hydro.qc.ca 



http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/399/DocPrj/R-3996-2016-B-0110-Audi-RepEng-2018_11_02.pdf
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Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

JOELLE CARDINAL, avocate 

 

JC/ 

 

p. j. Affirmation solennelle de Madame Caroline Dupuis 

 

c. c. Intervenants (par courriel seulement) 

 


